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20.3127

Motion Cottier Damien.
Schweiz und Vereinigtes Königreich.
Von der "Mind the gap"-Strategie
zur "Build the bridge"-Strategie
wechseln

Motion Cottier Damien.
Suisse et Royaume-Uni. Passer
de la stratégie "mind the gap"
à la stratégie "build the bridge"

CHRONOLOGIE

NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 19.06.20
NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 16.09.20
STÄNDERAT/CONSEIL DES ETATS 03.03.21

Präsident (Hefti Thomas, erster Vizepräsident): Es liegt ein schriftlicher Bericht der Kommission vor. Die Kom-
mission beantragt einstimmig, die Motion anzunehmen. Der Bundesrat beantragt ebenfalls die Annahme der
Motion.

Müller Damian (RL, LU), für die Kommission: Die Aussenpolitische Kommission unseres Rates hat sich an
ihrer Sitzung vom 12. Januar mit der Motion Cottier befasst und ihr einstimmig zugestimmt. Um was geht es?
Bekanntlich ist es der Schweiz als erstem Land gelungen, mit dem Vereinigten Königreich ein Abkommen zu
schliessen, welches es erlaubt, die Handelsbeziehungen nach dem Brexit nahtlos weiterzuführen. Zudem ha-
ben die beiden Länder Verträge in den Bereichen Luft- und Landverkehr, Versicherung, Migration und Mobilität
von Servicedienstleistern abgeschlossen. Zusammengefasst läuft dies unter dem eingängigen Begriff "mind
the gap", Verhindern eines Grabens.
Die Motion geht nun aber einen Schritt weiter und fordert, dass die Schweiz ein Freihandelsabkommen der
zweiten Generation mit dem Vereinigten Königreich aushandelt, ob dies alleine oder im Rahmen der EFTA
geschieht, steht dabei offen. Die Motion will also eine eigentliche Brücke bauen und so die beiden Länder
näher zueinander bringen.
Vorab scheint es mir aber wichtig, auch hier kurz zu erklären, was unter einem Freihandelsabkommen der zwei-
ten Generation zu verstehen ist. Freihandelsabkommen der ersten Generation regeln nur den Güterverkehr.
Abkommen der zweiten Generation gehen indes viel weiter. Sie umfassen in der Regel auch Dienstleistungen,
Investitionen, geistiges Eigentum, Streitschlichtungsregeln usw. Wenn wir also ein Freihandelsabkommen mit
dem Vereinigten Königreich anstreben, dann macht es durchaus Sinn, ein umfassendes Abkommen anzuvi-
sieren. In diesem Punkt geht unsere Kommission mit dem Bundesrat völlig einig. Einig ist die Kommission mit
dem Bundesrat auch, was den Spielraum angeht: Freihandelsverhandlungen, wie sie die Motion anstrebt, sind
erst möglich, wenn der Austrittsvertrag zwischen dem Vereinigten Königreich und der EU vertieft analysiert ist.
Das sind immerhin etwas mehr als 1200 Seiten. In diesem Sinne wäre es falsch, dem Bundesrat schon heute
zu enge Vorgaben zu machen.
Erörtert wurde in der Kommission auch die Frage, ob die Schweiz alleine oder im Rahmen der EFTA aktiv wer-
den sollte. Der Chef des WBF legte verständlich dar, dass die Interessen der verschiedenen EFTA-Mitglieder
und der Schweiz doch sehr verschieden sind.
Ich fasse zusammen: Die Kommission hat die Motion Cottier ausführlich diskutiert und dabei Kenntnis davon
erhalten, dass der Bundesrat noch eine gewisse Zeit braucht, um die Voraussetzungen vertieft zu analysieren,
die für den Eintritt in Verhandlungen für ein Freihandelsabkommen notwendigerweise erfüllt sein müssen. In
diesem Sinne hat unsere Kommission ohne Gegenstimme die Motion angenommen, womit sie dem National-
rat folgt, der sie am 16. September mit 122
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zu 69 Stimmen angenommen hat. Unsere Kommission folgt damit auch der Haltung des Bundesrates.
Ich bitte Sie, unserem Antrag zuzustimmen und die Motion Cottier anzunehmen.

Parmelin Guy, président de la Confédération: Le Conseil fédéral vous propose d'accepter cette motion.
Un nouveau régime d'accords bilatéraux conclus entre la Suisse et le Royaume-Uni a pris, vous le savez, le
relais le 1er janvier 2021. En plus des accords dans le domaine de la mobilité des fournisseurs de services,
du transport aérien, du transport routier, des assurances et de la migration, la Suisse a conclu un accord
commercial avec le Royaume-Uni. Cet accord assure la poursuite de la grande majorité des dispositions des
accords pertinents entre la Suisse et l'Union européenne.
Dans le cadre de la stratégie "Mind the gap", le Conseil fédéral a toujours visé non seulement à sauvegarder
autant que possible les droits et les obligations en vigueur, mais aussi à les étendre au-delà de l'état actuel,
ce que l'on pourrait qualifier de "Mind the gap plus".
Depuis seulement deux mois environ, nous connaissons la teneur de l'Accord de commerce et de coopération
entre le Royaume-Uni et l'Union européenne. Sur cette base, nous pouvons maintenant mener des discussions
avec le Royaume-Uni qui permettraient de développer nos relations commerciales bilatérales. D'une part,
avec l'accord commercial, tous les domaines concernés par les accords bilatéraux entre la Suisse et l'Union
européenne n'ont pas pu être poursuivis, car ils sont en partie basés sur une harmonisation du droit avec
l'Union européenne. D'autre part, l'accord entre le Royaume-Uni et l'Union européenne couvre des nouveaux
domaines qui sont intéressants pour la Suisse, mais qui ne sont ni couverts par nos accords avec l'Union
européenne ni par notre accord commercial existant avec le Royaume-Uni. Il s'agit par exemple du commerce
des services, de la propriété intellectuelle ou du commerce digital. Alors que la Suisse a un intérêt général à
développer ses relations avec le Royaume-Uni également dans ces domaines, il n'y a pas d'urgence absolue,
car aucune discrimination vis-à-vis des exportateurs de l'Union européenne ne ressort actuellement de ces
nouveaux domaines de l'accord entre le Royaume-Uni et l'Union européenne. Par contre, la Suisse a un grand
intérêt à améliorer le plus rapidement possible la situation actuelle dans le domaine des règles d'origine.
En effet, l'accord entre le Royaume-Uni et l'Union européenne prévoit des règles d'origine qui excluent les
intrants de pays tiers des chaînes de valeur, ou qui les limitent. A ce sujet, nos autorités compétentes ont
rapidement entamé des discussions avec les autorités du Royaume-Uni. Ces entretiens sont actuellement en
cours, avec pour objectif de permettre à nouveau, et le plus rapidement possible, ce fameux cumul avec les
matières premières de l'Union européenne, tout en respectant les intérêts de la Suisse.
En résumé, l'on peut dire que les objectifs de la motion 20.3127 coïncident avec les projets du Conseil fédéral.
Avec la conclusion rapide de l'accord commercial, qui comprend également une clause de développement –
et il est important de ne pas l'oublier –, nous avons créé une bonne base pour le développement futur de nos
relations dans ce domaine. Et maintenant que l'accord entre le Royaume-Uni et l'Union européenne est en
vigueur, nous disposons d'une base pour la poursuite des discussions avec le Royaume-Uni. Par ailleurs, à
l'occasion de la signature de l'accord sur la mobilité des fournisseurs de services le 14 décembre dernier, la
ministre britannique du commerce international, Mme Liz Truss, m'a assuré qu'elle ferait avancer le travail de
son côté.
La motion charge aussi le Conseil fédéral de négocier un accord de libre-échange de deuxième génération.
Par rapport à ce point, j'aimerais souligner très clairement que le format approprié d'un futur régime – que cela
soit un accord de libre-échange de deuxième génération ou un ou plusieurs accords sectoriels – ne pourra être
évalué de manière concluante qu'après des discussions exploratoires qui doivent nous permettre d'identifier
quels sont nos intérêts communs.
L'objectif matériel est de garantir de façon générale que nos entreprises jouissent d'un bon accès au marché
britannique et qu'elles ne soient pas désavantagées sur ce marché par rapport aux autres concurrents, en
particulier ceux de l'Union européenne.
N'oublions pas que tout futur accord n'est pas une fin en soi. Il fera du sens seulement pour autant qu'il
contribue à une meilleure défense des intérêts du pays en général. Il est donc extrêmement important que le
Conseil fédéral puisse avoir une certaine flexibilité en ce qui concerne aussi bien la forme que le futur contenu
d'un éventuel accord.

Angenommen – Adopté
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